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Code civil

Chapitre II — De l’antichrèse

Extrait

Article 2088

Version du 16 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le créancier ne devient point propriétaire de l’immeuble, par le seul défaut de paiement au terme convenu; toute clause contraire est nulle : en ce
cas, il peut poursuivre l’expropriation de son débiteur par les voies légales.
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